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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit:

.
278 organismes environnementaux,


.
269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
144 corporations privées,



422 membres individuels


.
92 autres organismes.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7. Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;
9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10. Dans le présent dossier, la demande d’intervention est produite sous réserve d’une preuve à être déposée au soutien de la demande du distributeur Hydro-Québec.  Il serait prématuré pour le RNCREQ de préciser, à ce stade-ci, toutes les conclusions qu’il entend rechercher;
11. Le RNCREQ devrait aborder la proposition du distributeur dans une perspective de saine gestion réglementaire et de réconciliation des enjeux économiques, sociaux et environnementaux qu’elle soulève, conformément aux principes qui sous-tendent le concept de développement durable.  Les enjeux environnementaux, quant les sujets s’y prêteront, recevront une attention particulière.  L’objectif recherché est de l’équilibrer entre eux les différentes composantes du développement durable que sont l’économie, l’environnement et le social, le tout dans une perspective d’équité;

12. Préliminairement et sans avoir vu la preuve complète du Distributeur, le RNCREQ entend intervenir sur les améliorations à apporter quant aux effets pervers inhérents à l’approche générale de réglementation des tarifs.  Il portera une attention particulière à l’application du concept post-patrimonial et la détermination des tarifs applicables pour l’année tarifaire 2005-2006;

13. Concernant les modifications aux structure tarifaires, le RNCREQ a participé à toutes les réunions à ce sujet et prévoit participer très activement à la recherche de nouvelles propositions à intégrer dans les tarifs.  Plus précisément et pour répondre à la demande de la Régie concernant les modifications aux structures tarifaires, le RNCREQ entend faire de une à deux propositions parmi les 4 choix suivants :

1) tarification inversée (nécessaire complémentarité avec le dossier R-3535-04.  À ce sujet, il est difficile, à ce moment-ci, de déterminer la faisabilité de ce tarif et le moment de l’introduire.  Le fait que le sujet de l’auto-production ou de la production distribuée va être traité dans des optiques différents dans trois dossiers différents (celui-ci, R-3535 et le dossier sur le prochain plan d’approvisionnement) rend passablement difficile la démarche d’établir l’intégration de l’un dans l’autre.  Nous amènerons des propositions plus concrète à ce sujet si nous la retenons;

2) tarif de conservation; il s’agit d’évaluer la possibilité de donner un rabais tarifaire pour les clients qui réduisent significativement leur consommation.  La proposition inclura le fonctionnement, les modalités à apporter, les coûts, les risques et difficulté et la rentabilité;

3) tarif progressif : il y a plusieurs scénarios possibles.  À titre d’exemple : dans le secteur résidentiel, nous sommes à regarder l’amélioration de la progressivité des tarifs en diminuant le prélèvement et dans le secteur commercial, nous regardons la possibilité d’amener une progressivité dans les tarifs.

4) tarifs de gestion de la demande.  Sans précision à ce moment-ci, il y a plusieurs scénarios que nous explorons;

Les instances du RNCREQ sont à établir les priorités parmi ces choix.  Tous ces propositions nous apparaissent importantes mais dans un souci de réalisme et afin de procéder par étape, nous croyons essentiel de n’en retenir qu’un ou deux à ce étape-ci.  

14. A ce sujet, le RNCREQ s’explique difficilement l’absence venant du Distributeur de modifications des structures tarifaires dans un contexte de coûts d’approvisionnement post-patrimoniaux croissants (coûts marginaux) et plus élevés que les coûts moyens;

15. Nous rappelons que le RNCREQ a déjà été reconnu dans des instances antérieures conformément aux dispositions des articles 7 et 8 (voir en particulier la décision D2002-192, p.7) devant la Régie concernant l’établissement des tarifs de distribution et de transport tant en électricité qu’en gaz naturel;

16. Le RNCREQ devrait participer à chacune des étapes du présent dossier.  Comme dans tous les dossiers dans lesquels il intervient, le RNCREQ entend respecter rigoureusement le cadre du débat qu’établira la Régie et limiter son intervention à son champ de compétence et la nature de ses intérêts.  En ce sens, le dossier R-3492 en a été un bon exemple;

17. Le RNCREQ entend analyser soigneusement la preuve à être déposée par Hydro-Québec Distribution.  Dans la mesure ou les conclusions recherchés par le Distributeur auront des implications quant à ses intérêts et à l’égard du développement durable, le RNCREQ se réserve le droit de les traiter dans son intervention.  Le RNCREQ précisera les sujets qu’il désire aborder dès qu’il aura pris connaissance de la preuve.  

18. Au moment opportun et selon les instructions de la Régie, le RNCREQ déposera son budget prévisionnel;

19. Le dépôt éventuel d’une expertise et d’un mémoire d’organisme sera considéré en fonction de l’évolution de chacune des étapes du dossier;

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ et;


AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance.








Montréal, le 12 août 2004
______________________

Pierre Tourigny

Avocat

Lafortune Leduc, s.e.n.c.
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